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SUR LA SEPARATION AU PORTUGAL

 

Aux patriarches, prélats, archevéques,

évêques el ordinaires du Portugal et

d'autres lieux, en paix et commu-

nion avec le Siège apostolique,

Vénérables Frères, salut et béné-

diction apostolique.

Déja vous connaissez le cours in-

croyable qu’a pris en Portugal l’in-

humanité des forfaits qui oppriment

l’Eglise. Qui ne sait, en effet, que, dès

quela république y fut devenue la

forme du gouvernement, commen-

cèrent d'y être promulguées sans ré-

pit toutes les mesures qui respirentla’

plus inexprimable haine de I'Eglise ?

Nous avons vu Jes religieux expulsés

et In plus grande partie de leurs famil-

les chossées impitoyablement hors

des frontières, Nous avons vu, par un

souci acharné de renverser toutel’or-

ganisation civile et de ne laisser sub-

sister aucune trace de religion dans

les actes de la vie commune, les so-

lennités de l'Egliserayées du nombre

des jours fériés; le serment religieux

aboli; la loi du divorce établie à la

hâte; l'instruction religieuse bannie

des écoles publiques. Enfin,pour pas-

ser sous silence d’autres attentats

dont la liste serait longue, les évê-

ques ont subi une pression véhémen-

te, el deux très célèbres prélats, ceux

tant par l'intégrité de leur vie que

par les services rendus à la patrie et

à l'Eglise, ont été déposés de leur

siège et de leurs honneurs.—Tandis

que les nouveaux gouvernants por-
tugais donnaient tant et de si funes.

es exemples d’excès de pouvoir,

vous savez de quelle patience et de

quelle modération le Saint Siège

à usé à leur égard. Nous avons

évité avec le plus grand soin

tout ce qui-pourrait ressembler à un

acte d'hostilité vis-à-vis de la Répu-
blique. Nous gardions en effetl’es-

poir que ses chefs prendraient un

jour des conseils moins funestes et

répareraient enfin les dommages in-

justes causés à l'Eglise, par quelque

nouvel accord. Mais nous avons été

totalement déçus: voici qu’à leur
œuvre néfaste ils mettent le comble

par la promulgation- de la très mau-

vaise cl très pernicieuse loi de sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etat. Le de-
voir de notre charge apostolique ne
nous permet donc plus de tolérer ni
de passer davantage sous silence la

si grave atteinte portée aux droits

et à la dignité de la religion catholi-

que. C’est pourquoi nous nous adres-
sons à vous, Vénérables Frères,

et dénonçons à la chrétienté toute
entière l’indignité de cette conduite.

Quela loi dont nous parlons soit

absurde et monstrueuse, c’est ce qui

ments ne dépendaient point de Celui
qui est le Créateur et la Providence
de toutes choses; et elle délic le Por-
tugal de I'observance de cette reli-
gion catholique, qui fut toujours la
grandesauvegarde et l'honneur de
cette nation, et que professait la
presque unanimité des citoyens. Ce-
Pendant, soit: ila plu de rompre
cette alliancesi étroite de l'Eglise et
de l'Etat, confirmée par la foi solen-
nelle des traités. Ce divorce accom-
pli, il était du moins logique de ne
s'occuper plus de l'Eglise et de lui
permettre d’user de la liberté et du
droit commun,dontjouit tout citoyen
et toute société civile honnête. TI
en fut tout autrement. Cette loi
porte le nom de Séparation, mais en
réalité c’est un coup de force, desti-
né à réduire l'Eglise par la spoliation
de ses biens temporels à la dernière
misère et, par l'oppression, en ce qui

touche à son pouvoir spirituel et sa-
cré, à la servitude d'Etat.
Et d'abord, quant aux biens exté-

rieurs, le gouvernement portugais se

sépare del'Eglise dans des conditions
tellesqu’ilnelui laisse absolument rien
avec quoielle puisse pourvoir à Ja dé-
cence de la maison de Dieu, à l’entre-
tien du clergé, à l'exercice de ses

multiples devoirs de charité et de

piété. En effet, de par les articles de

cetle loi, non seulementl'Eglise est
spoliée de la propriété de tous les

biens meubles et immeubles sur les
quels elle a les droits les plus assurés;
mais encore toute faculté lui est en-

levée d'acquérir quoi que ce soit à

l'avenir. Il est bien réglé, sans doute,
que certains corps civils présideront
à l'exercice du cultedivin; il est éton-
nant toutefois de voir dans quelles
limites étroites est circonscrite cette

permission de recevoir n’mporte quel-
le offrande à cette fin. La loi abolit
et supprime en outre toutes les obli-
gations, grâce auxquelles les catholi-
ques avaient coutumede subsidier ou

de stipendier chacun leur propre curé;

elle défend qu'on exige désormais rien

d'eux à ce titre. Elle permet que ces
mêmes catholiques pourvoient aux

frais du culte divin par des aumônes
volontaires, mais elle veut que dela

somme recueillie à cet effet un tiers
soit distrait et attribué aux œuvres
de bienfaisance laïque. Elle met enfin
le comble à tout en ordonnant que
les édifices qui pourraient être par la

suite acquis ou élevés pour l'exercice
de la religion, tomberont dans le do-

maine public, après un nombre défi-

ni d'années, au détriment des posses-
seurs légitimeset sans aucune indem-

nité.
Pour ce qui touche au pouvoir sa-

cré qui appartient en propre à l’E-
glise, cette Séparation se joue d’une
façon plus grave et plus pernicieuse
encore de l'Eglise et se résume, com-

me nous l'avons dit, à une indigne
servitude. Tout d'abord, la hié-
rarchie, comme si on l'ignorait, est

totalement mise de côté. S’il est fait
quelque mention des membres des

Ordres sacrés, c'est pour leur inter-
dire de se mêler en quoi que ce soit
de l'organisation du culte. Tout le

soin de celui-ci a étéconfié à des as-

sociations de larcs, qui sont déjà
instituées ou qui se formeront en vue
de la bienfaisance, selon lesrègles de apparaît en principe ; car elle décrète

que la République n’aura point de

culte, commesi tous les hommes en
Particulier, aussi bien que la société,
en n'importe lequel de leurs groupe-

l'administration civile, de par l'au-
torité de la République, de façon à

ne dépendre en rien de l'Église. Que
si, au sujet de l'association qui. doit, | assumes cette charge,le clergéde86>

pare des laïcs ou que les laïcs eux:
mêmes sont en désaccord, l'affaire’
n’est point laissée au jugernent de
l’Eglise, mais au bon plaisir de l'Etat
Qui seul à pouvoir en ces matières.
Enfin.danscette affaire du culte pu-
blic. Ia République portugaise tolère

sipeu quele clergéait sa placequ’elle
en est venue au point d'arrêter et
‘de prescrire ouvertement que ceux.
qui remplissent n’importe quel mi-
nistère religieux ne pourrontni être.
admis, dant les conseils paroissiaux
ni avoir part à l'administration ou
ala direction des associations què
nous avonsdites: prescription qui di
passent en intolérable iniquité tout
ce qu’on peut imaginer, puisqu‘elle Ÿ
réduit le clergé à une condition infé-
rieure à celle des autres citoyens,

dans les choses mêmes qui dépen-
dentdelui.
De quelles chaînesla loi charge et

enlace la liberté de l'Eglise, c'est

à peine croyable ; la chose répugne
même aux institutions modernes et

à la proclamation ‘publique de toute,
les libertés; elle est absolumentindi-
gne de toute nation-humaine et civi:

lisée. C'est pourquoi elle est armée

de sanctions gra’ jes, afin que ni les

actes des évêques ne puissent être

imprimésà nul prix, et que, dans l’en-

ceinte même des églises, ils ne puis-
sent être publiés aux fidèles sans la

permission du gouvernement. En ou-
tre, il est interdit, en dehors des par-

vis sacrés, de célébrer, sansl'autori-
sation de la République, n‘importe
quelle cérémonie, dedéployer aucu

ne pompe, de revêtirles- ornements
sacrés ou mêmede porter la soutane.
TI est défendu encore, non seulement

sur les monuments publics, mais mê-
me aux maisons privées, d'arborer
un signe qui sente la religion catho-
lique, mais nullement ceux qui bles-

sent les fidèles. Il n'est plus permis

d'instituer d'associations de religion
et de piété: les sociétés de ce genre

sont réduites à la situation précaire
et criminelle de celles se formant pour

le mal. Pour celles-ci il est permis à

tous les citoyens d’user à leur gré de

leurs biens; mais lescatholiques, con-

tre tout droit et toute équité, sont

contraints de subir ces mesures fà-
cheuses, s'ilg veulent participer au

soulagement des mains pieuses ou

auxfrais du culte religieux. Les fon-
dations déja faites sont d@tournées
avec impiété à d’autres usages, en

violation des testaments et de la vo-
lonté des donateurs. Enfin, la Répu-

blique —ce qui est le plus grave et

le plus cruel—n’hésite pas à usurper
sur le dornainede l'autnrité ecclésias-
tique et à trancher à plusieurs repri-

ses en ces matières qui, appartenant
à la constitution même dusacerdoce,
furent toujours revendiquées par
l'Eglise comme le premier objet

de ses soins:nous voulons parlerde la

discipline etdes institutions sacrées.
En effet, non seulement la loi oblige
les séminaristes à l'étude des sciences
et des lettres qui précèdent la théo-

logie dans les lycées officiels, .où l'ifas
tégritéde leur foi, en - raison del'es-
prit de ces institutions hostiles à
Dieu et à l’Eglise, est exposée aux

plus imminents périls; mais encore
la République s'ingère dans la vie

et la discipline intérieure des sémi-
naires et s’arroge le droit de désigner

lesprôfesseursetd'approuverleslivres.
Ainsi sont remis en vigueurles an-'
ciens décrets des Régalistes;. mais

ce qui n’était qu'une très pénible as-'
rogance tant que subsistait la con-
corde de l'Eglise et de l'Etat, main-

tenant que l'Etat ne veut plus avoir

‘aucun rapport avec l'Eglise, n'appe- 
 

toit-il-pas comme ‘contradictoire’

‘plein d’absurdité? Mais quoi! l'on

dirait que cette loi a été faite dans
l'intention de dépraver même les

mœurs du clergé et de le provoquer à

.trahirses chefs. Car elle attribue sur
Je trésor public des pensions à ceux
‘Qui sontinterdits a sacris par l'au-

torité des évêques; elle assure des
| bénéfices à tous les prêtres qui, mal-

heuresement oublieux de leurs de-

voirs, oseraient contracter mariage,
et chose pénible à rapporter, elles

garantit les mêmes avantages à

la complice et aux enfants survivants

de cette union sacrilège.

C'était peu enfin que la République

imposât à l’Église de Portugal dé-
.pouillée de ses biens un joug servile;

elle s'efforce, autant qu’elle peut, à

l'arracher du sein de l'unité catholi-

queet de l'attachementà l'Eglise de

Rome, d'autre part à empêcher que

le Siège Apostolique n'applique son

autorité-et sa vigilance aux choses

religieuses du pays. Ainsi, d'après

la lôi, il est interdit même de pro-

mulguer les ordres du Pontife ro-

main, sans la permission des pou-

voirs publics. Il est défendu au

prêtre qui a obtenu les grades aca-

démiques de philosophie et théologie

sacrée dans quelque Université sou-

mise à l'autorité pontificale, d'exer-

cer les saintes fonctions, mêmes’il a
consacré chez lui son temps à cette

étude. En quoiapparaît clairement

la volonté ‘de laRépublique : empé-

cher que les jeunes clercs, désireux

de se perfectionner et de s’insériire

bdans.ces excellentes études, ne se

rendent à cet effet dans cette Ville;

capitale du nom chrétien, où‘certai-
nementil est plus facile que nulle

part ailleurs aux’ esprits de se con-

former à la pure vérité de ladoctrine

chrétienne, aux cœursd'acquérir une

piété et une foi sincère envers le

Saint Siège. Tels sont, pour ne rien

dire du reste qui n’est pas moins
inique, les principaux articles decette

loi malhonnête.

Aussi, obéissant à la conscience

de Notre charge apostolique en dé-

fendañtla dignité et l’hônneur de la
Religion contre la grande et-auda-

cieuse hostilité des ennemis de Dieu,
en sauvegardant les droits sacrés de

l'Eglise catholique, Nous désapprou-

vons, condamnonset rejetons en ver-

tu de Notreautorité apostolique cette

loi de Séparation entre la République
portugaise et l'Eglise: loiqui méprise

Dieu et répudie la profession du ca-
tholicisme; qui rompt, par une vio-

lation du drôit naturel et du droit
des gens, les traités solennellement
conclus entre le Portugal et le Saint

Siège; qui dépossède l'Eglise de la
jouissance la plus légitime de ses

biens; qui opprime la liberté même

de l'Egliseet bouleverse sa divine
constitution; qui insulte enfin à la
majesté du Souverain Pontificat, à
l'Ordre épiscopal, au Clergé et au

peuple portugais, aux catholiques en-
fin de toute la terre. En même
temps que Nous protestons avec
énergié contre cette loi portée et pro-
mulguée publiquement, et que Nous
élevons cette réclamation solennelle
contre tous ceux, quels qu’ils soient,

qui ont travaillé ou -pris-part àla

confection de cette loi, Nous décré-
tons et dénonçons comme nulle, sans
effet et devant être tenu pour tel,
tout ce qui y n'été ordonné deéon-
traire aux droits inviolablesde l'E-

en,les ‘difficultés où le Portugal:
s'engage aujourd'hui, après cette dé-
claration de guerre àla Religion,

nous causent un grand souci et une 
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Nousavons ditque lejugement ren-
du dans la cause de L.-A. Caron,
vén.. d'hon.'. des Cœurs-Unis, con-
tre le Directeur de la Croix, nous
étonnait etce n’est pas sans raison.

Elle'est trés simple, cette affaire.
Dans la Croix duF11 juin 1910,

nous lisons en 1ère page un article
absolumentthéorique contre la franc-
maçonnerie en général, dans lequel il
n'est pas du tout question de M.
Caron; dans la même édition, en 4e
page,à la fin de la 6e colonne, {nous
lisons la note suivante écrite à lade-
mande expressed'un autreM. Caron:

« NE PAS-CONFONDRE
«Nos lecteurs sont priés de ne pas

confondre M. A.-L. Caron,de la mai-
son Caron Frères, bon catholique,
avec M. L.-A. Caron, comptable et
membre des Cœurs-Unis.n

F Cette note très courte, très claire
et très vraie jusqu'au dernier mot,

nous l'avons publiée pour rétablir
-dans l'opinion publique la réputation
d’un bon catholique, qui était at-

teinte par cette confusion de person-
nes que l'on commettait à cause de
la ressemblance des deux noms en
question,

C'était notredevoir de la publier
et nous avons fait notre devoir. Mais,
pour avoir fait notre devoir,nous
nous voyons condamné à payer 50

piastres de, dommagesà M. Caron,
‘membredes Cœurs-Unis”‘50'piastres
de frais à M. -Gonzalve Desaulniers,
son avocat, et, en outre, nos propres

Le simple bon sens aurait, au con-
traire, félicité le Directeurdè la Croix
d'avoir donné à Pierre ce qui 'appar-
tenait àPierre et à Jacques .ce qui’
appartenait à Jacques.

Mais il faut croire que le bon sens
n'est guère reconnu par la Vôbreon-
cernant le libelle.

Pourtant, cette loi donne au jour-
naliste le droit de publier toutcè'qui

est vrai et tout ce qui est dans l’in-
térat public. :
Dans la présente cause, ‘Caron

‘avoue lui-même, dans sa déclaration

à la Cour, qu’il est un des membres

des Cœurs-Unts.

-Le fait que nous avons avancé
est donc vrai, de l’aveu même du

demandeur.

Mais Caron prétend qu'il fait par-
tie d'une société maçonnique privée
etque, par conséquent, il n’y avait
pas d'éntérêt public N' dire dans le

mainteñti sa prétention.

soutenable.

ancien et accepté; sdus l'ébédience”

de la Grande Loge d'Angleterre.

enverset côntre toiïs, ceux de ses
membres qui sollicitent le suffrage

IrEglise

 

Croix, même pourrendre justice à |
l’autre M.’ Caron, qu'il appartenait |

aux Cœurs.Unis, ‘et le tribunal als:

Voyons un peu si cette-thèseest f

La dite loge suit le rite. anglais 5

Orila grande"Loge d’Angieterre |:
entend donner au mondeune vie s0--
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injuste et et darigereuse, surtouton Ç
Canada, où ies catholiques wontla_
grande minorité. L'intérêt des ca-
tholiques dans notrepays seconfond
avec l'intérêt du public. NéPas To.

connaître le premier c’est effective’J

ment nuire au second. ;
En effet, l'Eglise, parses 16k,

institutions de charité, ses mais

d'éducation, ses évêques, ses pri LE
et ses fidèles, ne cherche riénfant
que rendre heureux non - seulement- 5,
les peuples qui se soumettent xson ow

autoritébienfaisante, mais aussi-+00. - ;

ceux même qui lui nient son:rosigine -
divine. -

Elle est une source tindebiens
spirituels et temporels.
La franc-maçonnerie en. 5’atta

quant à cette source ; en cherchant-

à la tarir ou du moins à l’empêcheë

de se répandre sur le monde, ne tra- pa

vaille-t-elle pas contre lesintéréisbien

entendus du public? etle journalists
catholique, en combattant cette.so.”

ciété, jusque dans ses membres,me
fait-il pas une œuvre d'intérêtjam 2
blic ? ; = }

La Patrie nous répond :. i
- —QOui) mais la maçonneriéanidite

anglais, quoique comprise dansTe .
nathème porté par plusieurs souve-‘
rains pontifes contre Ia;franc-ma 7
gonnerie en général, n'estpasl'énne-
mie del'Église,
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nal protestant; mais nous ne pou-

vons comprendre que la Patrie,crga- :

ne qui se donne comme catholique, |

aille jusqu’à supposer que les Papes
aient anathématisé sans raison
franc-maçonnerie du:‘rite: anglilys E
ses membres, ot qu'elléien fases’ >
si passer pour des têtesdélisottes, |

L’insinuation dela:Patrieàeattrod -
grave. -
‘Nous avoris maintes toispra

pagne, d'Italie,du Portugel,desBiate-
Unis, du Candaetd’ailleurs. °°

C'est un fait historique incônstes- 5

du peuple pour’eh’Sbtenir quelque | vaiée
maridat1deplus,oliéest l'antichas- 3
bre du rite écoseués ancien.et-accepté
dont l’anticlérioatiome se faié conktie
aujourd’hui jesiqu'eu-faceduVationn.-
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Le côté hamain dans les

choses divines

D'un article remarquable de

la Revue Apologétique, nous extra-
yons la page instructive qu'on va

lire:

La Bible est à la fois divine et hu-

maine. Les incroyants ont beau jeu

à mettre en relief tout ce qu’il y a

d’humain dant les livres racrés. Des

auteurs multiples, disent-ils, sur un

espace de dix vu quinze siècles, ont

écrit chacun suivant son génie per-

sonnel. Leur œuvre porte le cachet

du payset del'époque. Elle revêt les

formes diverses qui sont familières à
l'expression de la pensée humaine,

peass et poésie, histoire et allégorie.

instruction et cantique. Leur style

est plus ou moins parfait. Desrois et

des bergers, des savants et Jes sim-

ples ont apporté leur contribution a
l'exécution de.l’ouvrage. Des écrits

similaires se rencontrent chez les an-
cienspeuplesbabyloniensetégyptiens.

Certains sujets sont mêmedéveloppés

ici et là, avec des traits communs

qui permettent de conclureà une dé-

pendance ou à une grande affinité

de pensée entre les auteurs bibliques

et les écrivains étrangers à Israël.

Enfin, plus d'un passage accuse une

conception très fausse du monde phy-

siques ou des phénomènes quis’y

produisent | les connaissances scien-

tifiques des écrivains hébreux sont

tout à fait élémentaires, parfois mê-

mes enfantines. On pourrait ajouter

que plusieurs de leurs idées morales

sont encore arriérées, grossières et

défectueuses, et qu’elles ne se per-

fectionnent qu'avec le temps et au

contact des autres peuples.

Toutes ces remarques sont justes.

Elles nous apprennent sur la Bible

ce qu’on nous apprendrait surJésus-

Christ en nous disant qu’il a été en-
fant, qu'il a grandi, qu'il a eu faim

et soif, qu'il a souffert et qu'il est

mort. Elles se rapportent au côté

humain du livre sacré et visent un

état de choses incontestable et in-

contesté. Mais là s'arrêtela portée

decesconstÿfgtations. Elles n'excluent
nullement la présence du divin sous

cette enveloppe humaine.
Le divin existe à l'état latent,

mais réel, dans la Bible. Les auteurs

sacrés affirment souvent que Dieu

parle par leur organe. Les anciens

Jüifs l'ont cru. L'Eglise enseigne

que les auteurs bibliques ont écrit

parl'inspiration de Dieu, mettant

en mouvement leur volonté pour les

déterminer à écrire, éclairant leur

esprit pour le préserver d'erreur, et

les pourvoyant d'une révélation di-

vine, quand les choses qu’ils avaient

à dire dépassaient les forces de l’en-

tendement humain.

I n’est pas indispensable que la

vérité de ces affirmations de l'Eglise

saute aux yeux de tout lecteur de

la Bible, bien que déjà la comparai-

son de ce livre des Hébreux avec les
livres religieux des autres peuples

anciensdonne singulièrement à réflé-

chir. Mais tout au moins, faut-il

montrer que ce qui est humain dans
la Bible n'exclut nullement la pos-

sibilité du divin.
Pourquoi, tout d'abord, ce choix

de Dieu s'arrétant sur le peuple hé-
breu, numériquement faible au mi°

lieu de ses voisins, grossier, égoiste

et instinctivement porté comme eux

au polythéisme et à l'idolâtrie? Pour-

quoi, dans le livre sacré, cette his-

toiredes ancêtres et desdescendants

dilsraël, qui n'est rien moins qu'édi-

fiante, Qui raconte tant d'infamies
etde méfaits mélésh des épisodes

d'une moralité plus haute, et qui

semble aboutir à la faillite du peuple

élu, et par conséquent à la condam-

nationduchoixdivinÀ parcourirles

annales desancienstemps,l'on serait
fort en peine pourdésigner le peuple

que Dieu eut dû préférer aux Hé-

breux. Mais Dieu se sert des ins-
truments humaine sans se laisser

pardlyser par eux, et sa puissance
éclate précisement dans la manière

dont ilemploie les moyens les plus

défectueux pour arriver à ses fins.

Que les Israélites aient été un peu-

ple très secondaire au point de vue

humain, il n'en est pas moins vrai

que,seuls dans tout l'ancien monde,

ils ont été monothéistes, malgré leurs
instincts contraires, et ont gardé

l'espérance du Messie spirituelmal-

gré leurs ambitions de domination

temporelle. Une parcille anomalie

fistoriquetrahit l'intervention d'une

action divine, et plus on met en sail-

lie le côté très humain de toute cet-

te histoire, plus on rend indispensa-

ble et large la part dela puissance

divine, pour faire des juifs les gar-

diens fidèles d’une foi qui deviendra

celle de tout le mondecivilisé.

Mais quel langage fait-on tenir

à Dieu, si on lui attribue l'inspiration

de tous ces anciens écrivains juifs

qui se représentent le Tout-Puissant

comme une sorte de monarque orien-

tal menaçant et terrible, se repais-

sant de sacrificessanglants et bran-
dissant sans cesse le glaive de sa co-

lère? Comment attribuer à la souve-

rainesagesse tantd'idéesquisemblent

indignes d'elle et tant d'autres qui

ne présentent la vérité que dans une

mesure insuffisante, inférieure mê-

me, sur certains points, à celle qu’-

avaient su conquérir d'autrespeuples

ignorant le vrai Dieu?

Dieu ne s'est révélé aux Hébreux.

que partiellement et progressive-

ment.ll a proportionné la lumière

à la capacité de leur esprit. S'il ne
l’a donnée tout entière au monde

Que par le ministère de son Fils in-

carné,il n’y à pas lieu d’être surpris

inintelligences plus ou moins accen-

tuées dans les âges précédents.

Mieux valait après tout que les Hé-

breux se fissent de lahvé une idée

anthropomorphique à l'excès plutôt

quede verser davantage dansl’ido-

latrie par suite d’une conception

plus spiritualiste et pour eux moins

saisissante de la divinité unique.

Quant au langage des auteurs sa-
crés,| il est de leur temps et de leurs

pays. Dieu ne pouvait; s’il voulait

être compris, leur faire parler un au-

tre langage que celui-là. Du reste,

aucun langage humain, si noble

et si parfait qu'il paraisse, n'est ca-

pable d'exprimer la pensée divine

sanslui faire perdre desa clartéetde

sa majesté.« Carla parole de I'hom-

mene parlejamais des chose de Dieu

qu'avec obscurité; elle ne les ex-

prime jamais qu'enles tirant de leur

propre lumière, pour les exposer

danscelle qu’il plaît à Dieu de nous

donner:et elle ne peutjamais les pré-

senter à l'esprit humain qu’en les

anéantissant en elle-même, et les

obligeant à serevêtir de notre huma-

nité et à se réduire aux bornes étroi-
tes de nos conceptions,»

De mêmeque, dansl'incarnation,
le Verbe de Dieu s’est abaissé et

anéanti, ainsi, dans la Bible, la

pensée divine s'est anéantie et

abaissée. Le mêmeplan a été suivi

dansl'un et l'autre cas.

Le divin est supposé surtout

parlesprophéties et par les faits mi-

raculeux, Mais, pour que son action
fût incontestable, ne faudrait-il pas

que les prophéties fussent d’une pré-

cision absolue et que leur accomplis-

sement s’imposât comme réellement

surhumain? Quant aux miracles,

puisqu'ils sont l’une des principales

marques du divinet qu'on en tire
les plus graves conséquences

ne conviendrait-il pas que leur

caractère spécifique et leur historici-

té s’imposassent victorieusement à
tout homme intelligent ?

D'ordinaire, les prophétiesnesont

pas formulées avec une clarté telle

que leur sens s'impose comme celui

d'un récit. Il ne faut pas que la
liberté humaine soit gênée par une

annonce trop formelle. Puis, la

prophétie est destinée moins à ceux

Qui l'entendent, qu'à ceux qui en

doivent voir l’accomplissement. Elle

n'a d'importance pourles premiers
que s'ils sont assurés de la véracité
du prophète, comme le cas se pré- senta pour les Juifs auxquels Jére

v

en constatant les ignorances et les]
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mie annonçait le terme de ia cap-

tivité, Le plus souvent, le vrai

sens de ls prophétie ne se comprend

que par son accomplissement. Ainsi

Isaie prédit que l'Emmanuel naîtra

d’une vierge. S. Mathieu (1,22) si-

gnale la réalisation de cette prédic-

tion dans Jl'enfantement vir-

ginal de Marie. Mais le sens

du texte d'Isaie était si peu com-

pris des Juifs que, quand Jésus

se donne comme le Messie, ses enne-

niis, qui le croient né de Joseph et

de Marie, ne songent jamais à lui

opposer le texte prophétique. De

même, Notre-Seigneur signale, dans

ce qui est raconté de Jonas, une

sorte de prophétie en action de sa

résurrection et de la prédication de

l'évangile aux étrangers. Qui aurait

attribué cette portée au récit bibli-

que, sans l'indication fournie par le

Sauveur?

Quant aux faits miraculeux, ils

sont attestés dans les mêmes condi-

tions queles faits ordinaires. L'his-
toire ne peut faire davantage C'est

ensuite aux penseurs, croyants ou
incroyants, d'étudier le fait pour en

dégager l'élément anormal -qu'il

renferme, sans décider a priori pour

ou contre la valeur historique du

récit uniquement d'après son carac-

tère surnaturel. En ces matières,

parce qu’elles sont religieuses, on

n'a pas le droit d'exiger une certitu-

de quasi mathématique quel’histoire

la mieux documentée n'est pas ca-

pable de fournir. La certitude mo-

rale est seule de son ressort,et, dans

son genre, cette certitude est aussi

ferme et aussi raisonnable que celle

qui résulte d'un théorème. Lesim-

ple bon sens suffit à montrer qu’il

n’en peut être autrement.

C'est donc une exigence mal fon-

dée que celle des in:royants, qui

voudraient que la réalité du divin

biblique résultät de la simple cons-

tatation historique de la matérialité

des faits L'histoire est un procédé

humain qui ne nous met en rapport

qu'avec ce qui est à sa portée, c’est-
à-dire avec ce qu'il y a de sensible

dans les faits bibliques. Le raisonne-

ment et surtout la foi vienneat en-
suite pour découvrir dans ces faits

ce qu’ils supposent dedivin. Etsi

ces faits, à raison de leur caractère

surnaturel, ont besoin d'un surcroit
de certitude, c’est la foi quile leur

fournit. Sans doute, la foine fera

pas que soit vrai un événement que

par l'emploi légitime de sa méthode

l'histoire a déclaré certaine-

ment faux, de tellesorte que

le croyant et l'historien, se

dédoublant dans le même homme,
puissent arriver à des connlusions

opposées et inconciliables. Maisla

science humaine et la foi rempliront

chacun le rôle qui leur est propre :

la première fera naître la certitude

de ce qui est sensible et la seconde

ajoutera à cette certitude ce qui est

nécessaire pour affirmer sûrement

le divin. La raison constatera que

tels et tels faits ne peuvent s’expli-

quer adéquatement par les causes

naturelles, et la foi compiètera l'ex-

plication en concluant à l'interven-

tion des causes surnaturelles.

Les incroyantsne veulent voir dans

la Bible que le côté humain. Ils

la traitent commeles Juifs ont trai-

té Jésus-Christ, en ne voulant recon-

naître en lui qu’un homme. Des ca-

ractères humains du livre sacré,ils

concluent à son origine exclusive-

ment humaine, et ne se gênent guère

poury voirl’erreur,le mensonge,l'il-

lusion, l'ignorance, les conceptions

purement imaginatives, en un mot

tout ce qu'ils constatent dansles pré-
tendus livres sacrés desanciens.

Sans nier le côté humaindes livres

sacrés, les croyants y reconnaissent

la «parole de Dieu», inspirée et

garantie parlui. Ils s'appliquent à
déméler ce qu'il faut mettreau comp-

te des collaborateurs humains et

ce qui ne peut venir que de Dieu dans

la Bible. Ils remarquent que celivre,

unique au monde,aété étudié et at-

taqué comme nul autre y que

les efforts des eavants incroyants

pour déterminer son cafäctère 

 

purement humain ont profité aux

croyants,en les aidant à se faire

une idée plus nette de son origine e;

de sa composition ; que ce livre a di-

vinement préparéla venue du Messie

et qu’ensuite il en a admirablement

raconté la vie et résumé la doctrine;

qu'en définitive, malgré toutes les

attaques, la Bible demeure le livre

sacré par excellence et que les chré-

tiens ne cessent d'y puiser lumière,

force et consolation.

Documents relatifs au
magnôtisme, au spiri-

tisme, à l'hypnotisme

  

 

Réponses anciennes,données parle

Saint-Office et par la Pénitencerie

de 1840 à 1856, concernant le ma-

gnétisme :

Les voici par ordre de date :

1° À la question de savoir .« si le

magnétisme,généralement et en lui-

même,est licite ou il licite », le Saint

Office répondait le 23 juin 1840 :
aSi l’on écarte toute erreur, tout

sortilège, toute invocation explicite

du démon, la pratique du magnétis-

me consistant dans l’emploi de

moyens physiques, par ailleurs lici-

tes, n’est pas moralement défendue,

pourvu qu'elle ne tende pasà une fin

illicite ou de quelque façon mauvai-

se. Mais l'application de principes

et de moyens «purement physiques»

à des objets ou à des effets vrai-

ment surnaturels afin de les ex-

pliquer naturellement, n'est qu'une

tromperie absolument illicite et

entachée d'hérésie ».

2° Le 24 avril 1841, la même Con-

grégation, av sujet d'expériences de

magnétisme « faites en vue d'obtenir

une fin non naturelle, déshonnête,

par des moyens indus», rendait le

décret suivant: «L'usage du magné-

tisme, tel qu'il vient d’être exposé,

n’est paslicite. »

3% La même année (19 mai), l’é-

vêque de Lausanne, désirant sur le

magnétisme une réponse plus com-

plète, — «attendu que jusqu'alors

les réponses relatives au magnétisme

animal ne paraissaient point suffi-

santes, et qu'il était très désirable

que tous les cas, devenus fréquents,

fussent résolus plus sûrementet plus

uniformément » — exposait en ces

termes à la Pénitencerie les effets du

somnambulisme magnétique :

«La personne magnétisée, ordi-

nairement une femme, tombe si

profondément dans cet ¢tat de

sommeil, appelé somnambulisme ma-

gnétique, que même le plus grand

bruit fait à ses oreilles, même la
plus violente atteinte causée par le

fer ou par le feu ne peuvent la ré-

veiller. Seul le magnétiseur anquel

elle a livré son consentement — car

il est nécessaire qu'elle donne son

consentement — peut l’amener à ce

genre d'extase, soit par des attou-

chements et des passes, lorsqu'il est

présent, soit par un simple comman-
dement, même intérieur, lorsqu'il

est éloigné même de plusieurs lieues.

Alors cette personne, interrogée soit

de vive voix soit mentalement, sur

sa maladie ou sur celles de person-

nes absentes qui lui sont totalement

inconnues, fait aussitôt preuve, mal-

gré son évidente ignorance, d'une

science bien supérieure à celle des

médecins; elle parle d'anatomie avec

beaucoup de précision ; elle indique

la cause, le siège, la nature de ma-
ladies internes très difficiles, même
pour les professionnels, à connaître
et à définir, elle détaille les progrès,

les variations, les complications de
ces maladies, et cela avec les termes
appropriés; souvent aussi elle an-
nonce la durée de ces maladies et

prescrit les remèdesles plus simples
et les plus efficaces. Si la personne,
au sujet de laquelle la femme ma.
gnétisée est consultée, est présente,
le magnétiseur, établit un rapport
entre l'une et l'autre par contact.
Si cette personne est absente, une

boucle de ses cheveux suffit à sup-
pléer à sa présence. En effet si l'on approche simplement cette mèche

 

de cheveux de là paume de la ma-
gnétisée, celle-ciest capable de dé-

clarer aussitôt ce que c’est (sans

pourtant voirles cheveux), de qui

sont ces cheveux, où se trouve la

personne à qui ils ont appartenue.

ce qu'elle fait, et elle peut fournir

tout les renseignements dont il est

parlé plus haut, sur la maladie de

cette personne, absolument comme

si elle auscultait elle-mêmele corps

de la malade à la manière des méde-

cins. — Enfin, la personne magnéti-

sée ne voit pas avec les yeux, puis-

qu'ils sont bandés; et pourtant bien

que ne sachant paslire, elle lit aussi

bien un livre qu'un manuscrit, un

livre ouvert qu’un livre fermé, qu’il

soit placé sur sa téte ou sur son ven-

tre. C’est aussi de son ventre quesem-

blent venir ses paroles. Lorsqu'elle
a été tirée de cet état magnétique,

soit par l'ordre, même simplement

intérieur, du magnétiseur, soit par

elle-même au moment méme qu'elle

avait annoncé, elle n’a plus du tout

conscience (semble-t-il) de ce qui

vient de se passer, quelle qu'ait été

la durée de cet état antérieur. Les

questions qui lui ont été posées, les

réponses qu’elle a faites, les souf-

trances qu’elle a endurées, tout cela

n’a laissé aucune idée dans son in-

telligence, aucune trace dans sa

mémoire. »

Après cet exposé, l'évêque de

Lausanne demandait à la Péni-

tencerie une réponse à la ques-

tion suivante: « Le confesseur

ou le curé peut-il en toute sécurité

permettre à ses pénitents ou parois-

siens: 1° d'exercer le magnétisme

animal, qui revêt les caractères dé-

crits plus haut et d'autres sembla-

bles, comme un art auxiliaire de la

médecine ou pouvant y suppléer ;

2° de se livrer à un magnétiseur

pour être euis dans cet état de som-

nambulisme magnétique; 3° de con-

sulter,pour eux-mêmes ou pourd'au-

tres, des personnes ainsi magnéti-

sées; 4° d'accomplir l'un des trois

actes qui viennent d’être mention-

nés, après avoir eu soin de renoncer

formellement au préalable à tout

pacte explicite avec le démon,même

à toute intervention :aïanique;

puisque cette précaution prise n'a

pas empêché quelques opérateurs

d'obtenir, au moyen de ce genre de

magnétisme, quelques effets identi-
ques à ceux qui ont été rapportés

plus haut. »

Voici quelle futla réponse de la

Pénitencerie : « La Pénitencerie

après avoir bien réfléchi sur le cas

exposé, a été d'avis de répondre :

« La pratique du magnétisme, telle

qu’elle est exposée dans le cas

présent, n'est pas licite » (1er juillet

1841).
* 4e En 1847, l'archevêque de Mont-

réal sollicita à son tour une réponse
du Saint Office :

«L'art du magnétisme s'exerce

dansledit diocèse. Est-on criminel

quand on prétend savoir ce qui se

passe dans deslieux fort éloignésou

ce qui est intérieur et caché dans le

cœur? Quand on s'en sert pour dé-

couvrir des voleurs ou malfaiteurs ?

Quand on en fait usage pour assou-
pir les personnes à qui il faut faire

l'amputation de quelques membres,

afin de les rendre insensibles à la
douleur ? »

Le 28 juilet 1847, le Saint Office
répondit commeil suit : « Provisoi-

rement, voir le décret du 23 juin
1840, ainsi congu:... (suit le texte
que nous avons donné plus haut),

5¢ Enfin, le 30 juillet 1856, le
Saint Office, «après avoir attentive-
ment examinéles rapports qui lui
avaient élé envoyés de tous côtés
par des hommes dignes de foi, sur
des expériences de magnétisme »,
décida d'envoyer à tous les évêques
une circulaire ayant pour but «d'as-
rêter les abus du magnétisme». Cet-

te circulaire datée du 4 août 1856
rappelle tout d'abord à quels abus
superstitieux le magnétisme donne
lieu :

«II est avéré qu'un nouveau genre
de superstition est introduit par ces

phénomènes magnétiques dont s'oc-

 

» |et à l’'hypnotisme:

cupent — non pour approfondira

hommes — quelques modernes
s'imaginent qu'ils pourront décou:
vrir les choses cachées, éloignées où
futures par les artifices du magné.

toutes livrées à la merci du magné.
tiseur. »

cessé de protester. « Déjà le Saint
Siège a traité ce sujet dans des ré.
ponsesà des cas particuliers : ceg

réponses condamnent comme illici.
tes les expériences qui ont pour but
d'atteindre par des moyens indus
une fin qui n'est ni naturelle ni
honnête. Ainsi, pour des cas decette
sorte, il a été décrété, le 21 avril
1842, que ala pratique du magné-

n'était pas licite» De même la
Sacrée Congrégation du Saint Office

vres qui répandaient avec acharne-
ment des erreurs de ce genre. »

Non content de solutionner les cas

particuliers sur l'usage du magnétis-
me, le Saint Office a pris pour règle
générale le décret rendu par lui le

28 juillet 1847 (voir plus haut).
Mais ce décret lui-même n’a pas

mis fin aux abus, et la Sacrée Con-
grégation se voit obligée de deman-
der aux évêques d’apporter tousles
soins à la suppression et à l'extirpa-
tion des abus du magnétisme :

«Bien que ce ilécret général ait
suffisamment expliqué ce qu’il y a
de licite et d'illicite dansl’usage et
l'abusdu magnétisme, cependant la
malice des hommes en est arrivée à
ce point que certains, se souciant
peu de cultiver légitimement la
science,et recherzhant plutôt ce qu’il
y a d'extraordinaire, pour le plus
grand péril des âmes et au détriment
de la société civile elle-même, se
glorifient d’avoir trouvé un certain
Principe de divination et de prédie-
tion de l'avenir. Aussi, à l'aide des

ce qu’on appelle la claire intuition, -

des femmes, au milieu de gesticu-

lations qui sont loin d'être toujours

décentes, se vantent avec emphase

de voir les choses invisibles, ont la

téméraire audace de débiter des ser-

tendent évoquer les Âmes des morts,

en recevoir des réponses, découvrir

des choses inconnues ou éloignées,

et s'adonnent à d'autres pratiques

superstitieuses de ce genre, dans
l’espoir de gagner beaucoup pour

elles et leurs maîtres par l'exercice

de cet art divinatoire. Dans toutes

ces pratiques, quelle que soit l’habi-

lité ou l'illusion qui les accompagne

—— étant donnée que des moyens

physiques sont employés pour pro-

turels — il y à une fourberie tout à

fait illicite et entachée d’hérésie et

un scandale contre les mœurs. C'est

pourquoila sollicitude pastorale, Ja

vigilance et le zèle de tous les évé-

à réprimer efficacement un forfait si

grand et si funeste à la réligion
et àla société civile.

aussi, les Ordinaires feront tousleurs

efforts, avcc l’aide de la grâce divi-

ne, par des avertissements empreinis

mèdes que le droit leur permet

et queles fidèles qui leur sont con-

des mœurs. »

B.—Réponses récentes se rappor

tant plus directement au spiritisme

1° «Surl'usage du spiritisme».

avec l'esprit malin, est dans l'usage
d'évoquerles Ames des trépassés.J
agit ainsi qu'il suit : seul, sans autre  démarche, il adresse une prière au

sziences physiques, ce qui Serait jug.:
te, mais pour tromper et séduire les; :

tisme, telle qu'elle était exposée.

a jugé devoir prohiber certains li-’

mons sur la religion elle-même, pré-’

duire des effets qui ne sont pas na-

  
  
   

  

tisme, surtout avec l’aidedes femmes, = -

Contre ces abus, le Saint Sitges: La

e

artifices du somnambulisme et de

ques doivent tendre le plus possible

C'est pourquoi

d’une charité toute paternelle. par.

de sévères objurgations, par les re-

d'employer, en tenant compte des |
lieux, des temps, des personnes,pour.
réprimer et arracher les abus de ce Cl
magnétisme, afin que le troupeaudu
Seigneur soit défendu contre l'hom- *-
me ennemi, que le dépôt de la foi
soit conservé intact et soit protégé,

  

fiés soient préservés delacorruption
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chef de la milice céleste, lui deman-

dant de vouloir bien lui accorder de

parler avec l'esprit detelle personne

déterminée; ensuite <enantla main

prête à écrire, il sent dans celle-ci
un mouvementqui l’avertit de la
présence de l'esprit. Il expose tout
ce qu'il désire savoir et la main

écrit les réponses aux questions
qu'il a proposées. Les réponses sont
toutes en conformité avec la foi ca-

tholique etl'enseignement del'Egli-
se surla vie future. Elles concer-

nent le plus souvent l'état où se

trouve l'âme de tel défunt, lebesoin
qu'elle pourrait avoir de suffrages,

ses plaintes relativement à l'ingsa-

titude des parents, ete, Cela posé,la
façon d'agir de Titiusest-ellelicite?»

Le 30 mars 1898, le Saint Office
répondlit :
«Le procédé, tel qu’il est expo-

sé, n'est pas liciten; et Léon XIII
approuva la réponse le ler avril.

29 «Sur la participation aux ex-

périencesd'hypnotisme ».— « N°,doc-

teur en médecine, prosterné aux

pieds de Votre Sainteté, en vue de

ranquilliser sa conscience, demande
humblement s'il peut prendre part

à des études auxquelles procède ac-

tuellement la Société des sciences

médicales de X. sur les suggessions

hypnotiques pour lacure des enfants

malades. 11 s'agit non seulement de

discuter sur des faits déjà accom-

plis, mais encore de faire des expé-

riences nouvelles, sans se préoccu-

per si elles peuvent ou non s'expli-

quer par des causes naturelles. C'est
pourquoi le suppliant, ne voulant

pas s’exposer au danger del'erreur,

attend docilementl'oracle du Saint-

Siège,»

La répense du Saint Office, du 26

juillet 1899 (approuvée par Léon
XIII ie 28) est ainsi congue:

« Pour ce qui regarde les expérien-

ces déjà faîtes, on peut discuter

danscesréunions pourvu qu'il n'y

ait pasà cela péril de superstion
et de scandale, et de plus que
l'auteur de la supplique soit dispo-
séas'en tenir aux prescriptions du

Saint-Siège et ne fasse pasl'office de
théologien. --Pour ce qui regarde des
expériences nouvelles, s’il s’agit de

faits qui dépassent certainement

les forces naturelles, il n'est

pas permis de les produire; s'il y

à doute (au sujet du caractère na-

turel on sumnaturel. des faits

en question), on tolère que l'au-
teurde la supplique les produise,
pourvu qu'il proteste.par avance

qu'il ne veut avoir aucune part dans
l'accomplissement de faits préterna-
turels, eL pourvu qu’il n’y ait pas
de péril de scandale. »

eIDEee

Le centenaire de
Waterloo

De grandes solennités sont en
voie d'organisation pour célébrer, le
18 juin 1915, le centenaire de la ba
taille de Waterloo. Le programme
tracé par un comité belge et qui
pourra, d’ailleurs, être modifié ou
étendu, est dicté «n dehors de toute
idée politique, tant nationale qu'é-
trangère. Voici quelques renseigne-
ments que nous trouvons, à ce pro-
Pos, dans la Belgique militaire:
«Le but du Comité belge de Wa-

terloo est de rendre hon:mage i
l'héroismedes soldats tombés à Wa-
terloo sans distinction de nationa-
lité; d'organiser la journée du 18
juin 1915 et la réception des étran-
£ers qui viendront ce jour-là solen-
niser la comménioration du grand
fait historique international et mili-
tairetd'élever une barrière contre les
Actes de vandalisme et de mercan-
tilisme qui menacent un souvenir
Brandiose ; de construire un ossunire

issons des environs’ du champ de
bataille. Cet ossuaire serait monu-
Mental; une masse de porphyre som-
Te, sur laquelle se ‘détacherait le

Voupe principal en marbre blancs
- .

ce aad pteoro

~

;—mémorial international—mettant |
te révoltante, exibition de dé-|.
ris humains. dans les débits de]

  

autour, les nations, représentées par
des figures de bronze; au furet à
mesure que l’on trouvera des osse-
ments, on les placera dans cet os-
suaire où, comme à Sadowa,vaincus
et vainqueurs reposeront ensemble;
mais on ne ferait pas de fouilles spé-
ciales; l'ossuaire serait la tombe de
tous les morts de Waterloo, cela
dispenserait les nation: qui n'ont
pas encore de monument à Water-
loo d'en édifier un dans la «plaine
tragique». Suivantla pensée de l'au-
teurdu projet le groupe principal
symbolisera I'Héroisme, le Deuil et
l’Espérance. L'Espérance en des
temps meilleurs, où la guerre ne se-

ra plusun mal nécessaire; ily a

loin cependant, on le voit. entie ce

projet si grandiose et si délicatà la
fois. et le projet—antithèse violente
à effet ‘acile sur le vulgaire— d'un
monument à la Paix proprementdi-

tequi, aux yeuxdespacifistesmêmes,
doit. semble-t-il, paraître à Water-
loo .d'une inconvenance grossière.
Le Comité belge favorisera des

œuvres de science ou d'art, comme
des panoramas, à condition qu'elles
ne soient pas établies dans la partie
en quelque sorte sacrée, inviolable

du champ de bataille; il favorisera
l’érection d’un mémorial national
soit à Waterlso soitaux Quatre-Bras,
afin de glorifier définitivement, sans
conteste, la valeur des Belges tom-
bés pour l'indépendance de leur

pays, et, suivant le mot de Walter
Scott: «Morts bravement pour une

cause qui leur fut étrangère.»
LaBelgique militaire ajoute qu'au-

cun acte ne sera posé, aucune déci-
sion importante ne sera prise par le

comité belge de Waterloo sans qu'il
en ait été référé au préalable aux

autorités et aux gouvernementsin-
téressés.

PENSEES

Quand on croit ce que croit l'Egli-

se catholique, on parle comme elle.

Tout langage est permis aux philoso-

phes ; on ne leur fait pas un grief

d'exprimer les choses les plus com-

munes par des expressions singuliè-

res, mais les théologiens ne doivent

jamais s’écarter du langage de la foi.

Nicolas JAMIN.

 

 

Voulez-vous vivre en paix ? Re-

gardez, écoutez et …taisez-vous !

S. FRANCOIS DE SALES.

GE QUE OT PIEX DELAJERUSALEM
Les MEILLEURES VACANCES

Le Comité duPePélerinage Saint.
Louis (secrétariat rue Humboldt à
Paris) Qui a fondé l'Oeuvre des Pè-
lerinages de vacances en Terre-Sain-
te, bénie et encuuragée par les Sou-
verains Pontifes Léon XIII et

Pie X, Organise comme les années
Précédentes et pour la 25e fois, à
des prix très modiques un pèlerinag®

les Lieux Saints de Palestine avec des
Stations extrêmement intéressantes

à Naples, Athènes, Constantinople
Smyrne, Ephèse, Le Liban, Damas,
Baalbeck, Naplouse, Le Sanctuaire
de Matarieh, en Egypte, le Caire,
Memphis, etc... C'est I'itinéraire le
Plus complet quel'on puisse désirer.
De plus, pour diminuer le tsajet en

mer tous les pèlerins traverseront la
Samarie en vuiture et visiteront Na-
plouse,le Tombeau de Joseph, le
Puits de la Samaritaine, etc…
Le départ dece pèlerinage jubi-

laire aura lieu le 24 août 1911.—Re-

tour le 27 septembre.
Faculté de prolongation pour Jes

pèlerins qui voudraient faire un

voyage d'étude. Faculté de passer
par Rome et de rejoindre le pèlerina-
ge à Naples.

Les pèlerins sont transportés, sans

aucun transbordement, sur un ma-

gnifique paquebot des Mestagesier
Maritimes, très stable, spécialement

aménagé pour ces longs voyages et

offrant un grand confort que l'on

chercherait inutilementailleurs.
Wèxercice religieux sur le navire

où tous les prêtres, avec une autori-
sation spéciale de Rome,peuvent cé-

lébrerla Messe.
Demander le programme détaillé

à M. le Chanoine Potart, secrétaire
du Pèlerinage de Jérusalem, 25, rue

Humboldt, Paris XIVe, ou à M. le

Chanoine Denoncourt,curé de Saint-
Philippe à Trois-Rivières.

30:

LA POPULATION DU GLOBE

Le Dr Zeller, directeur du dépar-
tement de statistique à Stuttgart,
vientde publier la statistiqué mon-

diale, Ta population du globe entier

est de 1,500,000,000 approximative-
ment. Au point de vue religieux il

ya 534,940,000 chrétiens (catholi-

ques, schismatiques et mahométans
divisés), 300,000,000 de confucianis-

tes, 240,000,000 de brahmanistes,
121,000,000 de bouddhistes et10,-

   860,000 juifs.

qui comprendra Jérusalem et tous:

PRESSE CATHOLIQUE
 

BieX, s’adressant & un piétre qui
voulait connaître son opinion sur la
presse catholique, s'exprima en ces
termes:

«Ah! la presse, on ne comprend
pas encore son importance. Ni les
fidèles, ni le clergé ne s’en occu-
Pent comme il le faudrait, Les vieux
disentquelquefois que c'est une œu-
vre nouvelle, et qu'autrefois on
sauvait bien tout de mêmeles âmes

sans soccuper de journaux. C’est
bientot dit : autrefois! autrefois! Mais
ces mauvaises têtes ne font pas at-
tention qu’autrefoisle poison de la
mauvaise presse n’était pas répandu
partout et que par conséquent, le
Contre-poison des bons journaux
n'était pas également nécessaire.

«Il ne s’agit pas d'antrefois. Nous
ne sommes plus à autrefois: nous,
sommes ?oujeurd'hui. Et ! bien
c'est un fait, qu’aujourd'hui le peu-
ble chrétien est trompé, empoisonné,

perdu par les journaux impies. En

vaiu vous bâtiriez des églises, vous
prêcheriez des missions, vous fonde-
riez des écoles, toutes vos bonnes
œuvres, fous vos efforts seraient dé-
TuiLS si VOUS ne saviez pas manier en

tmême temps l'arme défensive et offen-

sive de la presse catholiqueloyale,sin-

cère.»

Ces paroles claires et autorisées se
passent de commentaires.

 

LE PACIFIQUE
CANADIEN

Service de Toronto

TRAIN DE 10.45 P. M
POUR TORONTO NORD
Partant de la gare de la rue Windsor

est en train d'acquérir rapidementla
REPUTATION

d'être le plu» beau et le plus confortable
train circulaire entre la Métropole et Ja
Ville-Reine.
8.45 a. m., et 10.00 p. m. «tous les jours
à la gare Union.

Les nouveaux wagons-lits spéciaux
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dimanche, a 5.00 p, wm,

ours, excepté lodimanche, a 12.3 p.m.

-——

our pour dames et jeunes Heures de Bureau: 8 a. m. à 8 p. m.

CHARMANTS VOYAGES SUR
L'EAU

LIGNK MONTREAL—QUEREC, — A partir du terjuin, les va peurs partonttons lesJours excepté les

LIGNE DU SAGUKN AY.—Les vapours partent de Québec, le mardi et lesamedi à 8 a.m.
LIGNE DE MONTRKAL—TORONTO—HAMILTON,~Le vapeur “Belloviile™ purt len vendred, & 7 p,

ui, s'arrêtant aux Milles Isles ot & Iu Bale de Quinte:
LIGNE DE MONTREAL-ROCHESTER—-TORONTO~A partie du ler Juin los vapours partent lons les

BUREAU BES BILLETS EN VILLE, 9-11 CARRÉ VICTORIA

CRUEL EMBARRAS -
Lequel choisir parmi ces centaines de modèles soit

djéblouissants lorgnons nouveau-genre au cristal le plus

gens, soit d°incomparäbles

lunettes à double-vision pour voir de loin et de près

pour personnes plus Agées ? -

Telle est la question que se pose la foule de visiteurs

enthousiasmés, qui-voudraient les emporter tous, car

malgré leur originalité et leur cachet particulier, ils sont

également merveilleuxde facture et de matériel.

MAURICE FOUCHER—ALPONSE L. PHANEUF

OPTICIENS DIPLOMES

de la Province de Québec.

468, vie FaceDons
En face de l'Université Laval

Tél‘Bell Est 989 

et éclairés à In lumière électrique sont
sur ces trains

A -PRIX RÉDUITS-
DE MONTRÉAL A .

HERE)mr
SEATTLE EtRetour
SANPRANC 0,6

Los ANGESISCO } Et Retour $116.60
N DIEGO, etc.

Départ, du 1er juin au 30 sept.

Limite du retour jurqu'au 31 oct.
PRIX D'UNE RÉDUCTION EXTRA

pour les endroits ci-dessus.
Du 17 juin au 21, jusqu’au 4 juil-

let. Limite de retour 15 sept.

BUREAU DES BILLETS EN VILLE, 218
tue St-Jacques entre les, rues St-Pierre et
McGill, Tel main 8732, 8738, on Place Viger

et Gare Windsor.
-,

    

 

[a]

tM

 

ERRLL
Le train 3e 10.20 p.m.est le train de nuit

populaire entre Montréal et Toronto.

SEULE DOUBLE VOIE PERRÉE
Entre Montréal, Toronto,Hamilton,

Niagara, Falls, Détroit et Chicago.

“INTERNATIONAL LIMITED”
(Le train ie plusrapide du Canada)

Quitte Montréal à 9 a.m, tous Les jours
pourToronto st l'Ouest.

QUATRELTRAINS EXPRESS. PAR JOUR -

EntreMontréal et Toronto

PEMSA
vou our des Plime du jouesane

Le train de 9.00 a.m.suite Montréal
etToronto est letrain ddu Cancde. *

shin,pone Pomme dG: à denpois trènré:

mal; 1 8ase 3 13, 37 juin: 81 Juillet;

BUREAU DES BILLETS BN VILLE 428.000.arJacques.el.Mala 0008,
sugars Dean 2

7: HEURES A TORONTO -|_

Nousn'avonspas àdémontrer l’im-
portance de ce document. Il suffit
de savoir que c'est tout I'Episcopat
du Canada qui en est l’auteur pour
lui reconnaître un caractère de bau

si vitales que nous avons cru devoir
en faire une grande diffusion, afin
que le peuple puisse, au foyer,Ile lire
au besoin et s’en pénétrer parfaite
ment.

Nousavons donc fait un tirage
considérable de cette lettre pastorale
de Nos Seigneurs les Eviques (fes
mat grand in-12, sur bon papier,avec
unejoliecouverture), quenousoffrons

+

“Une semencé àFaire.”var
rs

LETTRE PASTORALEDES

PERES DU PREMIER CONCILEPRN
+, Q.ee
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CARON FRERES.
Édifice Caron, 233-239 ruevBloury

      
   

 

 

 

en venteaux prix suivants
$80.pour plaire:trance
45. .« 300 «

-10. « 100 e, .-
6. « 50 «
350« 28 .@.
0.20 « 1 c. ©.

Nous engageons fortement me"

sieurs les curés à répandre cettea v

vre à profusion autour d'eus, Elle
sera une prédication continuelle qui

ne manquera pas de porter les fruits: -

les plus abondants dans leurs parois - -

ses. ;
Les commandesdoiventêtreadres -

sées à Ia Croix, 309°tue Saint-Pau
Montréal.
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Walsh- Fortier

Le Dr J.-L. Fortier, de Waterville,
mourait le 4 juin courant, ayant fait

ses Pâques et étant muni des sacre-
ments de l'Eglise.
Le lendemain, Mgr Walsh signifiait

à M.l’abbé Charland, curé de Water-

ville, que le défunt ne devait pas

avoir de funérailles religieuses: pas

de messe, pas même de libera sur ses

restes.

Cependant le Dr Portier était mort

en communion avec l'Eglise.

L'indignation chez les Canadiens

français de Waterville était à son

comble,

M. l’abbé Charland alla immédia-

tement voir l'Evêque pour le faire

revenir sur sa décision. Démarche

infructueuse. Madame Fortier me-

nace d’instruire le Délégué Apostoli-

que de la décision étrange de Mgr

Walsh. Celui-ci permet alors qu'un

libera soit chanté par M. l'abbé Char-

land soit a I'églisede Waterville, soit

à la résidence du défunt. Et lelibera

est chanté à ce dernier endroit.

Mgr Walsh, pour expliquer sa con-

duite, donne les raisons suivantes :

€1.—Le docteur, depuis plusieurs

années, avait, par paroles aux indivi-

dus et aux sociétés et par écrits dans

les journaux, attaqué l'autorité des
prêtres dans leur paroisse et de l’é-

vêque dans le diocèse;

2.—Il avait été plusieurs fois préve-

nu par son curé, par l'évêque et par

correspondance, d’avoir à cesser ces

attaques ou qu'il se verrait privé de

ses droits de catholique;

3.—Dans un discours, il avait inci-

té les gens à la sédition;

4.—II lui avait été demandé offici-

ellement de signer une rétractation

et réparation et il avait refusé;

5.—Il est mort sans avoir fait au-

cune rétractation ou réparation ;

6.—Mais,vu ses bonnes dispositions

à sa mort, l’évêque a permis qu’il

entrât dans l'église pour un enterre-

ment privé, « .:->-dire un libera,

mais sans le ss +. ,acrilice de la mes-

se.» ’

Les raisons invoquées parl'Evêque
de Portland ne sont pas suffisantes

pour légitimer son refus de faire

chanter un service funèbre sur le

corps du Dr Fortier; à moins que le

droit canon professé par cet évêque

irlandais ne soit pas celui que l’Egli-

se enseigne!

Mgr Walsh n'est pas le premier

dansl’épiscopat irlandais qui se soit

mis ainsi en marge des lois de I'Egli-

se. N'a-t-on pas vu, il y a quelques

mois, Mgr Fallon, de London, au mé-
pris de la vérité la plus indéniable,

accuser certains journalistes foncière-

ment catholiques de pactiser avec
YEmancipation?

Tout ces écarts—pour employer

un euphémisme—du clergé irlandais

sont bien regrettables. L'Eglise en

souffre énormément. Et nous crai-

gnons fort qu'ils nous mènent loin .

Le temps est à l'orage; la tempête

gronde; c’est à nous d'être prudents

et de mettre toute notre confiance

dans le Pilote queJésus-Christ nous
a donné. Prenons garde que la vague

ne nous emporte à la mer. Tant que

nous serons dans la barque de Pierre,

nous n’aurons rien à craindre. À

nous done d'y rester, de nous y clouer,
s’il le faut. Là est notre salut.

“<< JOSEPH BEGIN.um
—
pm stems

. LE PARTI CATHOLIQUE EN BELGIQUE

lived

En Belgique,le parti catholique a
perdu depuis quelques années, sous

la présidence de M. Schollaert, le
prestige qu'il avait sous M. Troos.
Sa majorité au parlement est consi-

dérablement diminuée. elle menace

même de disparaître sous l'envahis-

sement des anticléricaux; Cependant,

nous espérons que les catholiques

belges sauront sortir encore une fois

victorieux de cette lutte.
pte$l]eee

Sir. W. Laurier sera de retour en

Canada je 8 juillet prochain.

Argent et principes

Nous prions ceux de nos bons

amis qui recevront leur compte pour

abonnement, ces jours-ci, de ne pas

mettre cette note trop loin sur leur

table de travail afin qu'elle leur rap-

pelle qu’à la Croix si les principes

ne manquent pas, l'argent fait dé-

faut.

 "+9t——

QUELS CROCODILES !

Les débitants de liqueurs, qui pré-

tendaient que la fermeture des buvet-

tes de bonne heure était préjudiciable

à la cause de la tempérance,essayent

aujourd'hui, par l'entremise de leur

président, M. Lawrence Wilson, de

faire annuler cette loi en alléguant

qu'elle est au préjudicide leurs chers

intérêts et que la législature n'avait

pas le droit de légiférer en cette ma-

tière.

Voilà le chat qui sort du sac tout
seul |

Lorsque ces messieurs versaient

des larmes, ce n'était pas sur les pré-

tendus résultats désastreux de ce

règlement, au point de vue social,

mais, en realité sur les gros profits

qu'ils voyaient s'en aller avec l’ivro-
gnerie.

Quels crocodiles !

J. B.
  +0:

LE PRINCE ARTHUR DE CONNAUGHT

DEVIENT MACON
 

A une tenue spéciale dela loge

Royal Alpha, no 12, qui eus lieu le

25 mai dernier, le Prince Arthur de

Connaught a été initié, par lord Am-

phil, pro-grand maître.’., en présence

de son père, le duc de Connaught,

grand maître’. de la Grande Loge
d'Angleterre.

  

20:
$. 6. MGR ROY

Le 13 du courant, S. G. Mgr Roy,
auxiliaire de Québec, célébrait le

vingt-cinquième anniversaire de son

ordination.
 :0:

LA MISSION PONTIFICALE AU COURONNE

MENT OU RO) GEORGES t

 

 

La mission pontificale qui repré-

sentera le Pape au conronnemeut du

roi Georges,mission qui sera présidée

par Mgr Granito di Belmonte, ancien

nonce à Vienne, est partie pour Lon-

dres, Mgr Granito di Belmonte re-

mettra au roi Georges une lettre au-

tographe, lettre dans laquelle le Sou-

verain Pontife conseille aux catho-

liques du Royaume-Uni de faire au

roi le plus enthousiaste accueil. On

sait en effet que, grâce à leurs efforts,

la formule du serment royal a subi

quelques modifications qui ont fait

disparaître toute expression offen-

sante pour les catholiques. Le roi

Georges sera !e premier souverain

d'Angleterre qui prononcera la nou-

velle formule du serment royal. Ce

fait accentue naturellementl'impor-

tance et la signification de la mission

extraordinaire envoyée par Pie X à

l’occasion du couronnement du roi
d'Angleterre.
 
 30 :.

DISPENSE DE L'ABSTIMENCE

Par un rescrit, Pie X dispense
les catholiques de l'empire britanni-

que de faire abstinence le lendemain
du couronnement du roi, le vendredi

23 juin courant.

Optee

Le premier congrès pédagogique

de l'Acadie aura lieu à Saint-Paul de

Kent, dans le Nouveau-Brunswick,

les 25 et 26 juillet prochain, M. C.-J.

Magnan y sera l'un des principaux

représentants de la province de Qué-
bec.

eo

Il n'est pas vraiqu'’en aucun temps
le devoir soit impraticable. Quand il

devient difficile, l'héroïsme est obli-
gatoire: voilà tout. Mgr D'HULST.

 

LA OROIX

La Grande etla
Petite Eglise

On connaît le groupement schis-

matique qui, en certains diocèses de

France et de Belgique, s’est formé à

la suite du Concordat sous le nom de
la Petite Eglise.

Parmiles clauses stipuléesau Con-

cordat de 1801, figurait une nouvelle

circonscription des diocèses, et par

suite, le remplacement de tous les

évêques, alors titulaires des diocèses

français. Le Pape Pie VII, malgré

sa répugnance à un acte inouï jus-

qu'alors dans l’Eglise- catholique,

crut devoir faire céder le privilège

des évêques devant le bien général

et fit usage de son autorité aposto-

lique pour demander aux prélatsieur

démission et même pour l'imposer à

ceux qui refuseraient de la donner
spontanément. La grande majorité

des évêques se soumit, d'autres at-

tendirent quelque temps, d'autres,

enfin, firent valoir des raisons d'or-

dre canonique où même s’abritèrent

derrière les privilèges de l'Eglise de
France.

Partant, tous ou presque tous,

même parmi les moins enclins a la

soumission, après avoir administré

leurs diocèses respectifs jusqu'à la

venue des nouveaux titulaires, re-

commandèrent à leurs fidèles la sou-

mission à ces derniers. Malheureu-

sement, et c’est le germe de la révol-

te, un certain nombre d’entre eux

déclara conserver tous ses droits et

toute sa juridiction, et déléguer pro-

visoirement l'autorité aux nouveaux

évêques nommés. Ceci se passait en

1802; un an plus tard, en 1803, ce

fut la révolte ouverte. Les évêques

non démissionnaires déclarèrent re-

prendre leurs droits et firent aux fi-

dèles un devoir de n’obéiren matière

religieuse qu'à eux-mêmes.

Dès lors, la Petite Église était
constituée; elle se maintint dans cer-
taines régions profondément catho-

liques comme la Vendée, à Lyon et

sur quelques autres points. En Bel-

gique, un vicaire général de Namur,

nommé Stevens, organisa la résis-

tance et donna son nom au groupe

des stevenistes.

Un livre nouveau de M. Latreille

retrace à grands traits l’histoire de

ce mouvement et mét au jour quel-

ques documents nouveaux.

L'auteur paraît quelque peu favo-

rable à la Petite Eglise. Il nous est

difficile par exemple d'accepter ses

appréciations des actes de Pie VII

et de voir des faux-fuyants diploma-

tiques dans les ménagements que le

Pape voulait garder vis-à-vis de pré-

lats très méritants. Toutefois, le

travail est documenté et suppose une

étude approfondie de la question.

Aussi lui empruntons-nous le récit

des négociations tentées par la Pe-

tite Église auprès du Concile du Va-
tican, qu’en tête de ces lignes nous

sommes permis d'appeler ainsi par

opposition à la Grande Église.
Les réfractaires — la chose semble

indéniable — étaient de bonne foi.

Du reste, leur résistance se fondait

sur des principes justes en somme,

que seule une impérieuse nécessité

avait pu faire fléchir. D'autre part,

ils se recrutaient dans des milieux

ordinairement très respectables. Les

pasteurs qui les dirigeaient dans les

premiers temps étaient pour la plu-

part des confesseurs de la foi ou des

apôtres ayant pendant la tourmente

révolutionnaire fait preuvedela plus

admirable énergie dans l'exercice
d'un ministère pénible et périlleux.

Peu à peu ils disparurent, en dé-

clarant formellement que leur mort

ne changeait rien aux principes in-

voqués par eux et, par conséquent,

ne pouvait être l'occasion de l'adhé-
sion au Concordat. Les communau-

tés demeurèrent privées de chefs:

mais, pour en avoir, elles n'eurent

point recours comme d'autres sectes
à des ordinations faites par des évé-

ques hérétiques. Elles continuèrent

à se gouverner elles-mêmes, gardant intact le dépôt des vérités de la foi 

et les préceptes d’une morale irrépro-

chable. Sans doute même y avait-il

pour les fidèlesun certain mérite à

garder ainsi, malgré les privations et

les sacrifices qui en résultaient pour

eux, l’ordre de ceux qu'ils considé-

raient commeleurs pasteurs légitimes.

Pour toutes ces raisons, l'Eglise

usa toujours vis-à-vis d'eux de la

plus grande condescendance et ne

prit pour les ramener que les voies de

la douceur. Les souverains pontifes

qui ont succédé à Pie VII, et Pie VII

lui-même, dans leurs rapports avec

les chefs ou les membres des divers

groupements apportèrent toujours la

plus large bienveillance. Les résis-

tants ne le contestent pas, d'ailleurs,

mais ils n’abandonnèrent pas leurs

vues, attendant une occasion de faire

juger leur cause.
Cette occasion leur parut venue,

lorsqu’en 1868 la Bulle Aeterni Patris

Unigenitus convoqua le Concile œcu-

ménique du Vatican. Un mouve-

ment de recours à l'Assemblée se

dessina dans les deux centres les plus

importants de la Petite Eglise: en

Vendée et à Lyon, on décida de ré-

imprimer et de faire tenir à chacun

des Pères du Concile un exemplaire

des Réclamations canoniques du 6

avril 1803, avec un mémoire explica-

tif que l'on rédigea encommun. Le

mémoire débutait ainsi:

«Pénétrés d’un respect inviolable

pour l'autorité sacrée des Conciles

œcuméniques, nous nous inclinons

avec une profonde vénération devant

les successeurs des apôtres, assem-

blés de toute part autour de la chai-

re de Saint-Pierre pour représenter

l'Eglise universelle, comme elle le

fut dans le saint Concile de Trente,

et autrefois à Nicée.

«Â ce moment, nous venons, en

nous jetant à leurs pieds, leur sou-

mettre humblement notre conduite

et accomplir la promesse que jadis

nos derniers pasteurs de l’ancienne

Église de France réclamèrent de
notre filiale dévouement.»

Venait ensuite une exposition des
faits initiaux, et des motifs canoni-

ques sur lesquels s'appuyait l’oppo-

sition des évêques non démission-

naires. Les fidèles ne s’en te-

naient qu'aux ordres reçus, dénon-

cant le nouveau clergé comme

intrus et schismatique et déclarant

«que toute communication avec lui

dans les choses de la religion était

absolument interdite et défendue».

«Les évêques réclamants, continue

le mémoire, maintinrent ainsi d'une

façon permanente l'interdiction de

communiquer «in divinis» avec l'E-

glise concordatiste, ajoutant que

cette interdiction devrait encore

avoir son effet même après que Dieu

les aurait retirés de ce monde, parce

que, disaient-ils, leur mort ne chan-

gerait rien aux principes et ne pour-

rait rendre légitime ce qui ne l’était

pas, ni détruire les vices d'intrusion

et de schisme inhérents à cette Egli-

se».

«Plaise au Saint-Esprit que cette

cause sacrée triomphe dans cette

sainte Assemblée, et qu'une sanction

solennelle lui soit donnée à la face

des peuples et de ceux qui les gou-

vernent, afin que tous apprennent

que jamais les règles qui protègent

l'indépendance des évêques ne doi-

vent être méconnues, que jamais ce-

lui que le Saint-Esprit a établi pour

gouverner l'Eglise de Dieu ne peut

être renversé de son siège.

«Et qu'ainsi les ambitions humai-

nes, qui rêvent d'asservir l’Eglise et

de faire de ses ministres un instru-

ment de domination, sachent qu’une

barrière inviolable s'oppose à leurs
projets sacrilèges. »

Il y avait dans la rédaction de ce

mémoire plusieurs fautes. Tout d'a-

bord, les principes dont il s’ins-

pirait avaient une grosse saveur

de gallicanisme, et sous couleur

d’inamovibilité des évêques, at-

taquaient l'autorité du Pape ;

en second lieu, on ne voit pas

d'une façon très précise ce que ré-

clamentles signataires ou bien on ne

voit, et c'est une faute aussi, que la

demande finale qui tendrait à une
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condamnation formelle par le Concile

del'acte de Pie VII.
Deux délégués, J. Berlier et Marius

Duc, de Lyon, avaient apporté dès

l’ouverture du Concile les exemplaires

du mémoire. Ilsy avaient trouvé

des protecteurs, notamment Mgr

Callot, évêque d'Oran, ancien curé

du Bon-Pasteur de Lyon, et par lui,

Mgr Bonnaz, évêque de Csanad ét

Temeswar (Hongrie). Ils avaient

promis à ces prélats d'éviter toute
polémique de presse; aussi, est-ce

dans leurs lettres qu’il faut chercher

la justification aux reproches men-

tiennés, et qu’on ne manquera pas

de leur faire.

..Jamais, écrivent-ils, nous n’a-

vons eu la pensée de demander le

rétablissement des anciennes circon-

scriptions diocésaines, non plus que

la disposition ou le déplacement des

titulaires actuels...En ce qui con-

cerne l'institution elle-même de l'é-

piscopat, qu’avons-nous besoin de

nous défendre du reproche d'irrévé-

rence, puisque notre attitude et notre

vie tout entière protestent de notre

dévouement sans réserve aux droits

inviolables des successeurs des apô-

tres?...»

«Nous nous sommes abstenus, il

est vrai, d'indiquer ce qui devait

être fait à cet égard. Mais cette ré-

serve nous était absolument com-

mandée parle respect et la déférence

que nous professons de tout notre

cœur envers les Pères du Concile.

«Et, d’ailleurs, en rappelant, à

divers reprises le souvenir de saint

Jean Chrysostome, nous avions pen-

sé que le rapprochement que nous

établissions entre ce fait et celui des

évêques non démissionnaires en 1801

était suffisant pour manifester nos

vœux et nos espérances. À Constan-

tinople, Atticus ne fut reconnu d'une

manière unanime comme légitime

patriarche que lorsque lui-même eut

rétabli le nom de saint Chrysostome

sur les Dyptiques, et qu’un témoi-

gnage solennel eut été rendu de la

sorte à la mémoire et à la légitimité

du saint evêque...

« Nous participerions avec bonheur

au culte catholique dans les églises

françaises et nous nous unirions avec

empressement à des pasteurs dont

nous ne contestons ni les bonnes in-
tentions ni les vertus, mais dont l'o-

rigine est entachée à nos yeux par

l'injuste et irrégulière dépossession

des anciens titulaires.»

Le Concile s'occupa de cette affaire,

mais ne put la terminer; néanmoins,

la tendance à relever parmi ses mem-

bres est une inclination à la bonté

aussi large que possible. Le Concile

repoussa la motion de Mgr Dechamps,

archevêque de Malines, qui, ayant

dans son archidiocèse les stevenistes,

demandait une condamnation. L'a-

mendement de Mgr Colet ne fut pas

mis aux voix comme insuffisamment

précis. Mgr Colet, évêque de Luçon,

un diocèse qui comptait aussi beau-"

coup de dissidents, aurait désiré une

démarche bienveillante au nom du

Concile, afin de prouver aux schis-

matiques, qui prétendaient se sou-

mettre au Concile, que l'Eglise uni-

verselle, représentée par ce même

Concile, était en parfaite communion

avec les évêques français, dont le

droit était par elle entièrement re-

connu.

La suspension du Concile empécha

que la question fut reprise plus tard

comme on l'avait projeté. Ce fut

Léon XIII qui, en 1893, envoya à la

Petite Église la réponse de la Grande
Eglise. Depuis, plusieurs retours ont eu

lieu, et peu à peu l’union conquiert

ces Âmes bonnes malgré leur erreur.
10:

Rien ne suffit à qui ne se refuse
rien.

  

MASSILLON
(Petit carême.)

Tant que l'homme constate en lui
quelque chose à supprimer ou à
améliorer, il est en bonne voie.

Plus quelqu'un se sent loin de la
perfection, plus il en est près,

R. P. WEISS, O. S. D. (Sagesse pratique, page 297 )

  #7 Juin oy -_:

(Suite de l'Encyclique « Jomdndu ‘

in Lusitania ». ) ;

peine de voir tant de maux qui pres.=
sent une nation profondément chère

Nous sommes dans l'angoisse à l'at.
tente des cruels malheurs qui certai-:
nement la menacent, à moins que

ceux qui la gouverment ne rentregt

bientôt dans le devoir. Mais votre p

illustre courage, Vénérables Frères

quirégissezl'Eglisede Portugal,etl'ar.

deur de ce clergé qui répond admira-
blementà votre exemple, Nous conso-
lent grandement et Nous donnent :
bon espoir que les évènements, un

jour, avec l'aide de Dieu, deviendront

meilleurs. Tous, en effet, sans gy.

cune considération de sécurité ni

d'avantages, mais par devoir et par

dignité, vous avez répudié récem-

ment, avec une franche et libre in. *

dignation, cette loi de «Séparation»;

d'une seule voix vous avez proclamé

que vous préfériez racheter la liberté |
sainte de votre charge au prix de '

tous vos biens que de souffrir pour
si peu la servitude; vous avez mon-

tré enfin qu'aucune adresse, ni vio.

lence de vos ennemis ne pourrait

rompre votre union avec le Pontife

romain. Ces glorieux exemples de

foi, de constance et de grandeur

d’Ame que vous avez donnés à la

face de toute l'Eglise, sachez qu’ils

n'ont pas été sans procurer un grand

plaisir, à tous les gens de bien, à

vous beaucoup d'honneur, au mal.

heureux Portugal lui-méme un avan-

tage considérable. C'est pourquoi,

continuez, comme vous avez fait

jusqu'ici, selon vos forces, à promou-

voir la cause de la Religion,à laquel-

le est lié le salut même de votre

commune patrie; mais veillez sur-

tout à ce que vous-mêmes entre

vous, et le peuple chrétien avec vous,

et tous avec cette Chaire du Bienheu-

reux Pierre vous gardiez avec soin

et assuriez le meilleur accord etla

plus grande concorde. Ce que se

sont proposé, en effet, les auteurs de

cette loi néfaste, ainsi que nous l'a

vons dit, ce n'est pas séparer, comme

ils le feignent, l'Eglise de Portuÿh
qu'ils dépouilleut et oppriment, &

la République, mais du Vicaire de
Jésus-Christ. Que si vous vous étu-

diez de toutes vos forces à déjouer et

à combattre ce dessein criminel des

hommes, vous aurez, comme il faut,

pourvu aux affaires du Portugal ca-
tholique. Nous adressons cependant

au Dieu tout-puissant Nos supplica-

tions, avec toute la singulière affec-

tion que nous vous portons, afin

qu'il favorise avec bonté votre vigi-

lance et votre zèle.

Quant à vous, Evêques du reste de

la catholicité, nous vous prions de
remplir le même devoir en ces temps

précaires à l'égard de vos frères por-

tugais.
En gage des grâces divines et e

témoignage de Notre bienveillance,

à vous tous, Vénérables Frères, à
votre clergé et à votre peuple, Nous

accordons de tout cœur la bénédic
tion apostolique.
Douné à Rome, près Saint-Pierre,

le 24 mai, en la fête de Notre-Dane
Auxiliatrice, l'an 1911, huitième de

Notre Pontificat.

   

PIE X, PAPE.

HH ;

L'Esprit de Dieu donne au chré
tien la force de vaincre le monde &

de se vaincre lui-même. Par la verts

de l'Esprit Saint, les apôtres furent
à l'épreuve de tout, ils méprisèrest
les tourments et la mort. Ils se gl
rifièrent dans les fers, ils embrasse}
rent la croix: souffrir et mourir pouf

Jésus-Christ furent leurs plus chères
délices. Si le même Esprit nous ask
me, il nous communiquera cette for
ce dont les Apôtres furent tout de
coup remplis.

  

BOURDALOUR.

(Sermon sur la Pentecôte):
Pme Lo.

Le catholicisme réféchi presé
l'homme tout entier. 11 lui import
une discipline pour sa vie, une
pour son intelligence, une loi persoë-
nelle et une loi sociale. Cte Albert de MU:7

  

 


